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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N° 10 
  
Réunion restreinte : du 19 avril 2022 
Lieu : Yvetot à 14H 
Membres présents : MM Vincent ALVAREZ, Pierre COLLETTE, Jacques CHANCEREL, Michel MONNIER, Jean-
Pierre VILPOIX. Raphael GRIEU 

 
*****  

 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
L.F.N.  
 

   ***** 
 

HOMOLOGATION DES PLATEAUX 

 

REMBOURSEMENTS 

Suite à une erreur administrative, la commission demande le remboursement des amendes de : 

- Plateau U7 du 5 mars 2002, plateau de Ramponneau = 20€ à Ramponneau 

- Plateau U9 du 5 février 2022, plateau de Doudeville = 20€ à Doudeville 

 

JOURNEE DU 12 MARS 2022 

 

PLATEAUX U7 

• Secteur 1 

- Plateau du SS GOURNAY EN CAUX :  
Manque dossier - amende de 20€  

- Plateau du ATHLETI CAUX :  
Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 2 
- Plateau à ECRAINVILLE :  

Manque dossier - amende de 20€  
- Plateau de FECAMP :  

Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 3 
- Plateau de GRAVENCHON :  

Manque la feuille des licences de PETIVILLE et LOUVETOT - - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 
éducateur). 
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• Secteur 4 
- Plateau de LUNERAY :  

 Manque la feuille des licences de TOURVILLE SUR ARQUES - - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 
1 éducateur). 
 

• Secteur 6 
- Plateau de DUCLAIR :  

Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 8 
- Plateau à LA LONDE :  

Manque 1 licence (éducateur) à l’AS BOUILLE MOULINEAUX – amende de 5€ 
- Plateau à GRAMMONT :  

Manque dossier - amende de 20€  
- Plateau à CAUDEBEC ST PIERRE :  

Manque la feuille des licences de SAINT AUBIN FC - - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 
éducateur). 

• Secteur 9 
- Plateau à MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE :  

Manque la feuille des licences de AL DEVILLE MAROMME - - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Plateau à BONSECOURS ST LEGER :  
Forfait déclaré de GCO BIHOREL. Amende de 20€ 
Forfait non déclaré de US ST JACQUES SUR DARNETAL. Amende de 30€ 

- Plateau à ND DE BONDEVILLE :  
Manque dossier - amende de 20€  

 
PLATEAUX U9 

• Secteur 1 : 

- Plateau de HARFLEUR :  
              Manque dossier - amende de 20€  

- Plateau de SAFRAN :  
              Manque dossier - amende de 20€  

- Plateau de CAUCRIAUVILLE :  
              Manque dossier - amende de 20€  

- Plateau du MONT GAILLARD :  
              Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 2 : 
- Plateau de DOUDEVILLE :  

Forfait non déclaré de GODERVILLE- Amende de 45€ 
Forfait non déclaré d’YPREVILLE- Amende de 45 € 

- Plateau d’HERICOURT :  
Forfait non déclaré du FC LITTORAL- Amende de 45€ 
Manque feuille des licences de MATCH FECAMP - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Plateau de ST RIQUIER :  
Manque dossier - amende de 20€  

- Plateau d’EPREVILLE :  
Manque dossier - amende de 20€  
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• Secteur 3 : 
- Plateau de ST MARIE :  

Manque 1 licence d’éducateur à CAUX FC- Amende de 5€ 
- Plateau de ST AUBIN/ ST VIGOR :  

Manque dossier - amende de 20€  
- Plateau de LILLEBONNE :  

              Manque dossier - amende de 20€  
- Plateau de GRUCHET :  

               Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 5 : 
- Plateau de LONDINIERE :  

Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 6: 
- Plateau de FREVILLE :  

Manque 1 licence éducateur au FC LE TRAIT DUCLAIR - amende de 5€  

• Secteur 7 : 
-  Plateau de GOURNAY :  

Forfait non déclaré de FC SOMMERY- Amende de 45€ 
Forfait non déclaré de FC CRIQUIER- Amende de 45€ 
Forfait déclaré de FC VARENNE- Amende de 30€ 
Manque feuille des licences de AC BRAY EST - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 éducateur). 

• Secteur 8 : 
-  Plateau à ST AUBIN LES ELBEUFS :  

Manque feuille des licences de ENTENTE ST PIERRE - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Manque licence éducateur de CM OISSEL - Amende de 5€ 
Manque feuille de match de CAUDEBEC ST PIERRE - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Plateau ASB MOULINEAUX :  
Manque 1 licence d’éducateur ECOLE ELBEUF FOOTBALL - Amende de 5 €  
Manque 1 licence de joueur ECOLE ELBEUF FOOTBALL - Amende de 5 €  

- Plateau GD QUEVILLY :  
Manque dossier - amende de 20€ 

• Secteur 9 : 
-    Plateau de ROUEN SAPIN :  

Manque 1 licence d’éducateur FC BOOS - Amende de 5 €  
- Plateau de ST PIERRE VARENGEVILLE :  

Manque la feuille des licences de AL DEVILLE MAROMME - amende de 30€ à (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Forfait déclaré du HOULME BONDEVILLE- Amende de 30€ 

-    Plateau de MONT ST AIGNAN :  
Manque feuille de liaison - Amende de 10 € à MONT ST AIGNAN 

- Plateau des REUNIONNAIS :  
Manque 1 licence d’éducateur à MJC GRIEU - Amende de 5 €  

 
PLATEAUX U11 

 

• Poule 1 
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- Plateau du HAVRE SPORT :  
              Forfait non déclaré de CANY FC. Amende de 75€ 

- Centre de FECAMP :  
Manque la feuille des licences de ES MONT GAILLARD - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 

• Poule 2 

- Centre de MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE :  
Manque la feuille des licences de CAUDEBEC ST PIERRE FC - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Manque la feuille des licences de MJC GRIEU VS - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 

• Poule 3 

- Centre du RC HAVRAIS :  
        Manque dossier - amende de 20€ 
- Centre de RC HAVRAIS :  

Manque 1 licence d’éducateur à CAUCRIAUVILLE - Amende de 5 €  

• Poule 4 
- Centre de EPOUVILLE :  

               Manque la feuille des licences de US FECAMP - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 éducateur). 
- Centre de ST ANTOINE :  

Manque la feuille des licences de AS FAUVILLE - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 éducateur). 

• Poule 7 
- Centre de HOULME BONDEVILLE : 

Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 8 

• Centre de EPOUVILLE :  
Manque la feuille des licences de SC COURONNE - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF : 
Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 9 
- Centre de REUNIONNAIS :  

Forfait non déclaré de SAINT AUBIN FC. Amende de 75€ 
- Centre de GRAND QUEVILLY FC : 

Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 10 
- Centre de OCTEVILLE : 

Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 11 
- Centre de SAINNEVILLE : 

Manque dossier - amende de 20€ 
- Centre de BREAUTE :  

Forfait général de U FONTAINAISE 2. Amende de 250€ 
- Centre de ST GILLES ETHAINUS :  

Forfait non déclaré de ES MONT GAILLARD 4. Amende de 75€ 

• Poule 12 
- Centre de GRAVENCHON :  
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Forfait non déclaré de US DES FALAISES. Amende de 75€ 

• Poule 13 
- Centre de PETIT CAUX:  

Dossier incomplet (manque les résultats) – amende de 10€ 

• Poule 15 
- Centre de PTT ROUEN :  

Forfait déclaré de AS BUCHY- Amende de 50€ 
- Centre de CANTON ARGUEIL : 

Manque dossier - amende de 20€ 
- Centre de QUINCAMPOIX : 

Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 16 
- Centre de BIHOREL : 

Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 17 
- Centre de CLEON :  

Forfait non déclaré de FC ST JULIEN. Amende de 75€ 

• Poule 18 
- Centre de SOTTEVILLE LES ROUEN :  

Manque 1 licence d’éducateur à ECOLE DE FOOT ELBEUF - Amende de 5 €  
Manque 1 licence joueur à ECOLE DE FOOT ELBEUF - Amende de 5 € 
Manque 1 licence joueur à S SOTTEVILLE CC - Amende de 5 €  

- Centre de OISSEL :  
Forfait non déclaré de FC BONSECOURS ST LEGER. Amende de 75€ 

 
 

*****  
JOURNEE DU 19 MARS 2022 

 

PLATEAUX U7 

• Secteur 1 

- Plateau du GAINNEVILLE :  
Manque dossier - amende de 20€  

- Plateau du CAUCRIAUVILLE :  
Manque dossier - amende de 20€  

- Plateau du MANEGLISE :  
Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 2 
- Plateau à OUAINVILLE :  

Manque dossier - amende de 20€  
- Plateau de ANGERVILLE LA MARTEL :  

Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 3 
- Plateau de PETIVILLE :  
- Manque 4 licences joueur à AS PETIVILLE - Amende de 20 €  

• Secteur 6 
- Plateau de TOTES :  
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Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 7 
- Plateau de GOURNAY EN BRAY :  

Manque dossier - amende de 20€  

• Secteur 8 
- Plateau à ROUEN AC :  

Manque 1 licence (éducateur) à CO CLEON – amende de 5€ 
Manque la feuille des licences de AS MADRILLET CHT BLANC - - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 
1 éducateur). 
Manque la feuille des licences de US QUEVILLY ROUEN METROPOLE - - Amende de 25€ (4 licences 
joueurs et 1 éducateur). 

- Plateau à ST ETIENNE DU ROUVRAY :  
Manque 1 licence (éducateur) à CO CLEON – amende de 5€ 

• Secteur 9 
- Plateau à BOOS :  
- Manque dossier - amende de 20€  
- Plateau à ST PIERRE DE VARENGEVILLE :  

Manque 2 licences (éducateur) à AL DEVILLE MAROMME – amende de 10€ 
Manque 1 licence (éducateur) à MONT ST AIGNAN FC – amende de 5€ 

- Plateau à YMARE :  
Manque 2 licences (éducateur) à O DARNETAL – amende de 10€ 

 
PLATEAUX U9 

• Secteur 1 : 

- Plateau de US FONTENAISE :  
Manque la feuille de liaison - amende de 10€ à U FONTAINAISE 

• Secteur 4 : 
- Plateau de ST NICOLAS ALIERMONT :  

Manque feuille des licences d’OFFRANVILLE- Amende de 30€ (5 licences joueurs, 1 licence 
éducateur) 

• Secteur 8 : 
-  Plateau CO CLEON :  

Manque 1 licence éducateur de US QUEVILLY - Amende de 5€ 
- Plateau CMS OISSEL :  

Manque 1 licence d’éducateur SC PETIT COURONNE - Amende de 5 €  
Manque feuille des licences de GD QUEVILLY - Amende de 30€ (5 licences joueurs, 1 licence 
éducateur)  

- Plateau GRD COURONNE :  
Manque feuille des licences de ASM CHATEAU BLANC - Amende de 30€ (5licences joueurs, 1 licence 
éducateur)   

• Secteur 9 : 
-    Plateau de ST JACQUES :  

Manque la feuille des licences de AL DEVILLE MAROMME - amende de 30€ à (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Manque la feuille des licences de FC REUNIONNAIS - amende de 30€ à (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 

 
PLATEAUX U11 
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• Poule 2 

- Plateau du GRAMMONT:  
Manque dossier - amende de 20€  

• Poule 3 

- Centre de GOURNAY EN CAUX :  
Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 4 
- Centre de ST GILLES ETHAINUS :  

Manque la feuille des licences de US ST THOMAS - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Manque la feuille des licences de POINTE DE CAUX - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 

• Poule 7 
- Centre de LE TRAIT DUCLAIR : 

Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 9 
- Centre de GRAND QUEVILLY FC : 

Manque 1 licence d’éducateur USMEF/FCPE - Amende de 5 €  

• Poule 11 
- Centre de CAUCRIAUVILLE : 

Manque 1 licence d’éducateur US CAP DE CAUX - Amende de 5 €  
- Centre de MONT GAILLARD : 

Manque la feuille des licences de POINTE DE CAUX - amende de 45€  (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 

• Poule 12 
- Centre de BREAUTE :  

Manque 1 licence d’éducateur US LILLEBONNE - Amende de 5 €  

• Poule 13 
- Centre de BELLEVILLE :  

Manque dossier - amende de 20€  

• Poule 14 
- Centre de BARENTIN :  

Manque dossier - amende de 20€  

• Poule 16 
- Centre de BIHOREL : 

Manque dossier - amende de 20€ 
- Centre de SAINT MAURICE : 

Manque 1 licence d’éducateur MONT ST AIGNAN FC- Amende de 5 €  

• Poule 18 
- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF :  

Manque dossier - amende de 20€ 
 

*****  
 

JOURNEE DU 26 MARS  2022 
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PLATEAUX U9 

• Secteur 1 : 

- Plateau de ROLLEVILLE :  
Forfait non déclaré de L’U FONTAINAISE- Amende de 45€ 

- Plateau de MONTIVILLIERS :  
Manque 1 licence d’éducateur à CAUCRIAUVILLE - Amende de 5€ 

- Plateau de JS FONTENAY :  
              Manque dossier - amende de 20€ 

• Secteur 2 : 
- Plateau d’OUAINVILLE :  

Forfait déclaré d’YPREVILLE BIVILLE- Amende de 30 € 
- Plateau de CRIQUETOT :  

Forfait non déclaré du FC EPREVILLE- Amende de 45€ 

• Secteur 3 : 
- Plateau de la MAILLERAY :  

 Forfait non déclaré de CAUX FC- Amende de 45€ 
- Plateau de BREAUTE :  

Manque feuille des licences de ST ROMAIN AC- Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 éducateur). 

• Secteur 4 : 
- Plateau d’ENVERNEU :  

Manque feuille de liaison - Amende de 10€ à ENVERMEU 

• Secteur 6 : 
- Plateau de FREVILLE BOUVILLE :  

Manque feuille des licences de FREVILLE BOUVILLE- Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Manque feuille des licences de BARENTIN - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 éducateur). 

• Secteur 7 : 
-  Plateau de l’AC BRAY EST :  

Manque feuille de liaison - Amende de 10€ à AC BRAY EST  
- Plateau du FC VARENNE :  

Manque feuille des licences de l’ AS CANTON ARGUEIL- Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 

• Secteur 9 : 
-    Plateau de DARNETAL :  

Manque feuille des licences de AL DEVILLE MAROMME - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Plateau du GRPT ST MAURICE :  
Manque dossier - amende de 20€ 

***** 
 
PLATEAUX U11 

 

• Poule 1 
- Centre de HAVRE AC :  

Forfait non déclaré de ES MONT GAILLARD. Amende de 75€ 

• Poule 2 

- Centre de MONT ST AIGNAN :  
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Forfait déclaré de OFFRANVILLE- Amende de 50€ 

• Poule 3 

- Centre de GOURNAY EN CAUX :  
Manque la feuille des licences de ATHLETI CAUX - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 

• Poule 4 
- Centre de PORT DU HAVRE :  

Manque 1 licence d’éducateur à FAUVILLE - Amende de 5€ 

• Poule 5 
- Centre de HERICOURT :  

Manque 1 licence d’éducateur à FAUVILLE - Amende de 5€ 

• Poule 6 
- Centre de OFFRANVILLE :  

Manque 1 licence d’éducateur à ENT GREGES MARTI EGLISE - Amende de 5€ 

• Poule 7 
- Centre de CLERES : 

Forfait déclaré de LE TRAIT DUCLAIR- Amende de 50€ 

• Poule 8 
- Centre de MJC GRIEU : 

Manque 1 licence d’éducateur à STADE SOTTEVILLAIS - Amende de 5€ 
Manque 2 licences joueur à STADE SOTTEVILLAIS - Amende de 10 €  

• Poule 9 
- Centre de GRAND COURONNE : 

Manque 1 licence d’éducateur GRAND QUEVILLY FC - Amende de 5 €  
Manque 1 licence d’éducateur STADE SOTTEVILLAIS - Amende de 5 €  
Manque 1 licence joueur à STADE SOTTEVILLAIS - Amende de 5 €  

- Centre de SOTTEVILLE LES ROUEN : 
Manque 1 licence d’éducateur USMEF/FCFRPE - Amende de 5 €  

- Centre de ST AUBIN LES ELBEUF :  
Forfait non déclaré de US GRAMMONT. Amende de 75€ 
Manque 1 licence d’éducateur ST AUBIN FC - Amende de 5 €  
Manque 1 licence d’éducateur CMS OISSEL - Amende de 5 €  

• Poule 10 
- Centre de RC HAVRAIS : 

Forfait déclaré de ANGERVILLE- Amende de 50€ 

• Poule 13 
- Centre de LONDINIERES :  

Manque dossier - amende de 20€  

• Poule 14 
- Centre de YAINVILLE :  

Forfait déclaré de FC BARENTIN- Amende de 50€ 
- Centre de VATTEVILLE : 

Manque 1 licence d’éducateur MOTTEVILLE - Amende de 5 €  

• Poule 15 
- Centre de BOIS GUILLAUME :  

Forfait non déclaré de CAILLY. Amende de 75€ 

• Poule 17 
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- Centre de ST ETIENNE DU ROUVRAY :  
Manque la feuille des licences de CAUDEBEC ST PIERRE - amende de 45€ à (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 

• Poule 18 
- Centre de FRANQUEVILLE ST PIERRE :  

Manque dossier - amende de 20€ 
- Centre de ST AUBIN LES ELBEUF :  

Forfait déclaré de BOUILLE MOULINEAUX- Amende de 50€ 
- Centre de PETIT COURONNE :  

Forfait non déclaré de CO CLEON. Amende de 75€ 
 

*****  
 

 
                          Le Président                                                                            Le secrétaire  
                     M. GRIEU Raphael                                                                M. MONNIER Michel       

                                                                                                                                                              
 
                                                                                                                                                                                                                             


